
MODALITES DE SÉLECTION 
 
Sont déclarés admis les candidats les mieux classés dans la limite des places figurant dans l’autorisation de l’école. 
 
1/ LISTE PRINCIPALE ET LISTE COMPLEMENTAIRE 
À l’issue de la sélection, le jury établit la liste de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste 
complémentaire. Lorsque, dans un institut, la liste complémentaire établie à l’issue des épreuves de sélection n’a pas 
permis de pourvoir l’ensemble des places offertes, le directeur peut faire appel à des candidats inscrits sur la liste 
complémentaire d’autres instituts, restés sans affectation. Ces candidats sont admis dans la limite des places disponibles. 
Parmi les candidatures reçues par un institut, la priorité est accordée à celles émanant de candidats ayant satisfait aux 
épreuves de sélection dans le département ou la région. 
 
2/ AFFICHAGE ET CONFIRMATION 
 Les résultats des épreuves de sélection sont affichés au siège de chaque i
personnellement informés de leurs résultats. Si, dans les dix jours suivant l’affichage, un candidat classé sur la liste 
principale ou sur la liste complémentaire n’a pas confirmé par écrit son souhait d’entrer
avoir renoncé à son admission ou à son classement sur la liste complémentaire et sa place est proposée au candidat 
inscrit en rang utile sur cette dernière liste. 
 
3/ REPORT  
Les résultats des épreuves de sélection ne sont va
- Un report d’admission d’un an, renouvelable une seule fois, est accordé de droit par le directeur de l’institut, en cas de 
congé de maternité, de rejet d’une demande de mise en disponibilité ou pour gar
enfants, âgé de moins de quatre ans. En cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre 
événement grave lui interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours 
renouvelable deux fois, est accordé de droit, en cas de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale ou 
de rejet d’une demande de congé individuel de formation ou de congé de formation professionnelle. 
Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la 
rentrée suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette rentrée. L’application de ces dispositions ne peut donner 
lieu à un report de scolarité d’une durée

Ce dossier de candidature est à retourner IMPERATIVEMENT COMPLET

avant la date de clôture des inscriptions


MULTINIORS’FORMA/ IFA 

Par
ou Réception physique 

Possibilité de demande de rendez

Sont déclarés admis les candidats les mieux classés dans la limite des places figurant dans l’autorisation de l’école. 

1/ LISTE PRINCIPALE ET LISTE COMPLEMENTAIRE  
À l’issue de la sélection, le jury établit la liste de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste 
complémentaire. Lorsque, dans un institut, la liste complémentaire établie à l’issue des épreuves de sélection n’a pas 

oir l’ensemble des places offertes, le directeur peut faire appel à des candidats inscrits sur la liste 
complémentaire d’autres instituts, restés sans affectation. Ces candidats sont admis dans la limite des places disponibles. 

s par un institut, la priorité est accordée à celles émanant de candidats ayant satisfait aux 
épreuves de sélection dans le département ou la région.  

Les résultats des épreuves de sélection sont affichés au siège de chaque institut de formation. Tous les candidats sont 
personnellement informés de leurs résultats. Si, dans les dix jours suivant l’affichage, un candidat classé sur la liste 
principale ou sur la liste complémentaire n’a pas confirmé par écrit son souhait d’entrer
avoir renoncé à son admission ou à son classement sur la liste complémentaire et sa place est proposée au candidat 
inscrit en rang utile sur cette dernière liste.  

Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que pour la rentrée présentée ; cependant : 
Un report d’admission d’un an, renouvelable une seule fois, est accordé de droit par le directeur de l’institut, en cas de 

congé de maternité, de rejet d’une demande de mise en disponibilité ou pour garde de son enfant ou d’un de ses 
enfants, âgé de moins de quatre ans. En cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre 
événement grave lui interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours 
renouvelable deux fois, est accordé de droit, en cas de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale ou 
de rejet d’une demande de congé individuel de formation ou de congé de formation professionnelle. 

néficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la 
rentrée suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette rentrée. L’application de ces dispositions ne peut donner 
lieu à un report de scolarité d’une durée supérieure à deux ans. 

Ce dossier de candidature est à retourner IMPERATIVEMENT COMPLET

avant la date de clôture des inscriptions (voir calendrier  annexe I)

RECEPTION DES CANDIDATURES : 
 Par courrier cachet de la poste faisant foi 

MULTINIORS’FORMA/ IFA 972 :  Résidence Lameynard Ballade A -  97200 FORT
Par mail : secretariat@mulriniorsforma.com 

Réception physique  uniquement sur rendez-vous  
de demande de rendez-vous par mail (secretariat@multiniorsforma

 

 

Sont déclarés admis les candidats les mieux classés dans la limite des places figurant dans l’autorisation de l’école.  

À l’issue de la sélection, le jury établit la liste de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste 
complémentaire. Lorsque, dans un institut, la liste complémentaire établie à l’issue des épreuves de sélection n’a pas 

oir l’ensemble des places offertes, le directeur peut faire appel à des candidats inscrits sur la liste 
complémentaire d’autres instituts, restés sans affectation. Ces candidats sont admis dans la limite des places disponibles. 

s par un institut, la priorité est accordée à celles émanant de candidats ayant satisfait aux 

nstitut de formation. Tous les candidats sont 
personnellement informés de leurs résultats. Si, dans les dix jours suivant l’affichage, un candidat classé sur la liste 
principale ou sur la liste complémentaire n’a pas confirmé par écrit son souhait d’entrer en formation, il est présumé 
avoir renoncé à son admission ou à son classement sur la liste complémentaire et sa place est proposée au candidat 

lables que pour la rentrée présentée ; cependant :  
Un report d’admission d’un an, renouvelable une seule fois, est accordé de droit par le directeur de l’institut, en cas de 

de de son enfant ou d’un de ses 
enfants, âgé de moins de quatre ans. En cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre 
événement grave lui interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours - Un report d’admission d’un an, 
renouvelable deux fois, est accordé de droit, en cas de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale ou 
de rejet d’une demande de congé individuel de formation ou de congé de formation professionnelle.  

néficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la 
rentrée suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette rentrée. L’application de ces dispositions ne peut donner 

 

 

 

 

 

  
Civilité :
 

Nom de naissance

Prénom(s)

Date de naissance :

Numéro de sécurité sociale

Nationalité
 

Adresse

__________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

 Mobile

Mail : ______________________________________________________________________________

 
Date de réception

Heure de réception

ETAT DU DOSSIER A REC

Observation
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

RESULTAT DU CONCOURS

Liste Principale

Ce dossier de candidature est à retourner IMPERATIVEMENT COMPLET  

annexe I),. 

97200 FORT-DE-FRANCE 

(secretariat@multiniorsforma.com) 

A remplir par le candidat
ETAT

Civilité : Mr   Mme   

Nom de naissance : _____________________________ Nom Marital

Prénom(s) : _________________________________________________________________________

Date de naissance : I________I_________I_________I Ville de naissance

Numéro de sécurité sociale : I___I___I___I___I___I___I ___I___I___I___I___I___I___

Nationalité :   _________________________

Adresse :___________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

Mobile :      _______________________

: ______________________________________________________________________________

Cadre réservé à l’administration

Date de réception : 

Heure de réception :    …………………..h 

TAT DU DOSSIER A RECEPTION  Dossier complet  

Observation(s) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

ESULTAT DU CONCOURS      Admis  

Liste Principale    Liste Complémentaire

DOSSIER DE CANDIDATURE
DIPLOME
AMBULANCIER

Actualisé le 26/11/2021

 

A remplir par le candidat : 
ETAT-CIVIL 

: _____________________________ Nom Marital : _________________________

: _________________________________________________________________________

________I_________I_________I Ville de naissance :  ____________

I___I___I___I___I___I___I ___I___I___I___I___I___I___I  Obligatoire    

_________________________ 

_______________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

__________:    _____________________

: ______________________________________________________________________________

 
Cadre réservé à l’administration 

 oui                non 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

  Non admis  

Liste Complémentaire   

Numéro d’enregistr
candidat

I___I___I

 

Collez votre photo 

Position candidat
I___I___I

DOSSIER DE CANDIDATURE 
DIPLOME ETAT 

AMBULANCIER 
 

Actualisé le 26/11/2021 

: ______________________________ 

: ______________________________________________________________________________ 

_________________      

     

_______________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________ 

_________________________ 

: _____________________________________________________________________________________ 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Numéro d’enregistrement 
candidat : 

I___I___I___I 

Collez votre photo 
ici 

Position candidat 
I___I___I___I 



 

 

Conformément à l’Arrêté du  l’arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, 
aux aménagements de formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines 
formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de la covid
rentrée du premier semestre 2022 à IFA 972 de Multiniors’Forma se fera 
dossier et entretien oral. (Voir Calendrier concours Annexe I)
 

 PIECES A FOURNIR 
 

 Une lettre de motivation  incluant votre projet 
nécessaires pour envisager les études et l’exercice du métier d’ambulancier

 1  CV  détaillé, mentionnant pour chacune des expériences rapportées, les capacités, aptitudes et 
compétences acquises antérieurement, que ce soit au niveau professionnel, associatif ou dans le cadre 
des études, de la formation continue ou de stages.

 La  Photocopie des diplômes ou titres  obtenus (l’ensemble des diplômes obtenus serait souhaitable)

 2 Photocopies COULEUR recto-verso de la carte d’identité (obligatoire)
 1 Photocopie COULEUR recto-verso du permis de conduire
 2 Photos d’identité 
 Certificat médical de non-contre-

agréé (absence de problèmes locomoteurs, psychiques, d’un handicap incompatible avec la profession : 
handicap visuel, auditif, amputation d’un membre...)  

 A télécharger le Cerfa 14880-02 -
 Attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance

conditions définies à l’article R. 221
 Certificat médical de vaccinations  conforme à la réglementation

d’immunisation des professionnels de santé en France
médecin traitant ou le médecin agréé préfecture)

 Autorisation de publier vos nom et pré
concours. (Annexe III) 

 Règlement des droits d’inscription de 70
(NB : frais non remboursable en cas de désistement ou d’échec au concours

Le médecin agréé n’est pas forcément votre médecin traitant. 
Pour connaître les médecins agrées, chargés du contrôle de l’aptitude à la conduite des ambulances de votre département, 
vous pouvez consulter la liste des médecins agréés sur le site de la préfecture MARTINIQUE. 
Cette liste est  jointe au dossier, mais i

 
POUR LES CURSUS PARTIELS 
 
Les candidats titulaires des diplômes ci
 

Photocopie des diplômes suivants à joindre 
Selon le cas 

Pour les 
TITULAIRES DES DIPLOMES 

 

 Infirmier / kinésithérapeute (IDE / KINE)
 D’aide soignant (DEAS) 
 Auxiliaire de vie sociale (DEAVS) 

rrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, 
aux aménagements de formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines 
formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19

à IFA 972 de Multiniors’Forma se fera uniquement par l’étude d’un 
(Voir Calendrier concours Annexe I) 

Une lettre de motivation  incluant votre projet professionnel détaillant les motivations vous semblant 
nécessaires pour envisager les études et l’exercice du métier d’ambulancier 
1  CV  détaillé, mentionnant pour chacune des expériences rapportées, les capacités, aptitudes et 

ieurement, que ce soit au niveau professionnel, associatif ou dans le cadre 
des études, de la formation continue ou de stages. 
La  Photocopie des diplômes ou titres  obtenus (l’ensemble des diplômes obtenus serait souhaitable)

verso de la carte d’identité (obligatoire) 
verso du permis de conduire 

-indications à la profession d’ambulancier délivré par un médecin 
(absence de problèmes locomoteurs, psychiques, d’un handicap incompatible avec la profession : 

handicap visuel, auditif, amputation d’un membre...)  (annexe II) 
- Permis de conduire avis médical - 2020.pdf 

préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance  après examen médical effectué dans les 
conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la route (à retirer auprès de votre préfecture)
Certificat médical de vaccinations  conforme à la réglementation en vigueur
d’immunisation des professionnels de santé en France  (formulaire joint à faire compléter par votre 
médecin traitant ou le médecin agréé préfecture) (informations utiles : annexe IV)
Autorisation de publier vos nom et prénom sur Internet dans le cadre de la diffusion des résultats du 

Règlement des droits d’inscription de 70€ (espèces ou chèque à l’ordre de Multiniors’forma)
: frais non remboursable en cas de désistement ou d’échec au concours d’entrée)

Le médecin agréé n’est pas forcément votre médecin traitant.  
Pour connaître les médecins agrées, chargés du contrôle de l’aptitude à la conduite des ambulances de votre département, 
vous pouvez consulter la liste des médecins agréés sur le site de la préfecture MARTINIQUE. 
Cette liste est  jointe au dossier, mais il vous appartient de vérifier sa mise à jour sur le site relatif à cet effet

Les candidats titulaires des diplômes ci-dessous sont dispensés de certains modules de formation.

Photocopie des diplômes suivants à joindre obligatoirement afin de bénéficier de la dispense

 
Modules  
à suivre des modules  de formation

Infirmier / kinésithérapeute (IDE / KINE) 6 et 8 
1-3-6 et 8 

DEAVS)  1 – 2 – 3 – 6 et 8 

rrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, 
aux aménagements de formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines 

19, la sélection pour la 
uniquement par l’étude d’un 

professionnel détaillant les motivations vous semblant 
 

1  CV  détaillé, mentionnant pour chacune des expériences rapportées, les capacités, aptitudes et 
ieurement, que ce soit au niveau professionnel, associatif ou dans le cadre 

La  Photocopie des diplômes ou titres  obtenus (l’ensemble des diplômes obtenus serait souhaitable) 

indications à la profession d’ambulancier délivré par un médecin 
(absence de problèmes locomoteurs, psychiques, d’un handicap incompatible avec la profession : 

2020.pdf   
après examen médical effectué dans les 

10 du code de la route (à retirer auprès de votre préfecture) 
en vigueur fixant les conditions 

(formulaire joint à faire compléter par votre 
: annexe IV) 

sur Internet dans le cadre de la diffusion des résultats du 

(espèces ou chèque à l’ordre de Multiniors’forma)    
d’entrée) 

Pour connaître les médecins agrées, chargés du contrôle de l’aptitude à la conduite des ambulances de votre département, 
vous pouvez consulter la liste des médecins agréés sur le site de la préfecture MARTINIQUE.  

l vous appartient de vérifier sa mise à jour sur le site relatif à cet effet. 

dessous sont dispensés de certains modules de formation. 

afin de bénéficier de la dispense : 

Dispensé(e)s  
des modules  de formation 

1-2-3-4-5 et 7 
2-4-5 et 7 
4-5 et 7 

 Auxiliaire de puériculture
 Assistante de vie aux familles

 A remplir par le candidat

 
Numéro de permis de conduire
Permis en cours de validité
accompagnée
 

**(Le permis probatoire s’adresse à toutes les personnes qui obtiennent leur permis de conduire pour la 
première fois et aux conducteurs qui obtiennent à nouveau le permis de conduire, après avoir vu leur permis 
annulé par le juge ou invalidé par une perte to
 

FORMATIONS SUIVIES ET EXERCICES PROFESSIONNEL DANS LE SECTEUR DU TRANSPORT SANITAIRE
 
Etes vous titulaire de l’
Etes-vous titulaires de 
Avez-vous exercé
continue d’au moins un an durant les cinq dernières années, dans une ou plusieurs e
sanitaire
* Si oui, fournir impérativement les justificatifs
 

 
Etes- vous salarié(e) , demandeur d’emploi ou chef(fe) d’entreprise
 
 Salarié
Nature du contrat
Poste occupé
Dénomination employeur
  
 Demandeur d’emploi
Adresse du Pôle Emploi d’appartenance :
 
 
Avez-vous une reconnaissance de travailleur handicapé
 

 Chef(fe) d’entreprise
 

 TRANSITION  PRO (ex  Fongécif)   
 Employeur
 Financement personnel

 Pole Emploi   
 Autre
 

Auxiliaire de puériculture (DEAP) 
ssistante de vie aux familles (DEAVF) 

remplir par le candidat :  
PERMIS DE CONDUIRE

Numéro de permis de conduire :   
Permis en cours de validité :   oui   non 
accompagnée :   oui   non 

Le permis probatoire s’adresse à toutes les personnes qui obtiennent leur permis de conduire pour la 
première fois et aux conducteurs qui obtiennent à nouveau le permis de conduire, après avoir vu leur permis 
annulé par le juge ou invalidé par une perte totale des points (capital réduit à zéro point)). 

FORMATIONS SUIVIES ET EXERCICES PROFESSIONNEL DANS LE SECTEUR DU TRANSPORT SANITAIRE

Etes vous titulaire de l’Attestation d’AUXILIAIRE AMBULANCIER
vous titulaires de  l’Attestation des Gestes d’urgences de niveau 
vous exercé  (à la date des épreuves) les fonctions d’auxiliaire ambulancier, pendant une durée 

continue d’au moins un an durant les cinq dernières années, dans une ou plusieurs e
sanitaire ? :   *Oui   Non   

Si oui, fournir impérativement les justificatifs 

SITUATION AU REGARD DE L’EMPLOI

vous salarié(e) , demandeur d’emploi ou chef(fe) d’entreprise

Salarié(e) :  oui               non 
Nature du contrat :   CDI          CDD 
Poste occupé : _____________________________________________________________________________
Dénomination employeur :     

Demandeur d’emploi : Si oui : N° identifiant Pole emploi        I
Adresse du Pôle Emploi d’appartenance :   
       

vous une reconnaissance de travailleur handicapé

Chef(fe) d’entreprise  

PRISE EN CHARGE FINANCIERE
Coût total cursus complet

FINANCEMENT PREVISIONEL 
 

Si,Salarié(e) ou  Chef(fe) d’entreprise     
TRANSITION  PRO (ex  Fongécif)    OPCO   C.C.AS  ANFH 
Employeur   Chambre des métiers  C.T.M    
Financement personnel 

Si, demandeur d’emploi 
Pole Emploi    C.T.M    C.C.A.S 
Autre :…………………………………………………………………………….

Actualisé le 26/11/2021

PERMIS DE CONDUIRE 

  Date d’obtention : I_______I________I_______I 
non Permis Probatoire** :   oui  

Le permis probatoire s’adresse à toutes les personnes qui obtiennent leur permis de conduire pour la 
première fois et aux conducteurs qui obtiennent à nouveau le permis de conduire, après avoir vu leur permis 

tale des points (capital réduit à zéro point)).  

FORMATIONS SUIVIES ET EXERCICES PROFESSIONNEL DANS LE SECTEUR DU TRANSPORT SANITAIRE

AUXILIAIRE AMBULANCIER oui   non  
ttestation des Gestes d’urgences de niveau 2 (AFGSU II) ?    oui 

(à la date des épreuves) les fonctions d’auxiliaire ambulancier, pendant une durée 
continue d’au moins un an durant les cinq dernières années, dans une ou plusieurs entreprises de transport 

AU REGARD DE L’EMPLOI : 

vous salarié(e) , demandeur d’emploi ou chef(fe) d’entreprise ? 

 Intérim           Autre  Précisez :_________________
: _____________________________________________________________________________

     ________________________

N° identifiant Pole emploi        I___I___I___I___I___I___I___
        
        

vous une reconnaissance de travailleur handicapé :  oui  non  

PRISE EN CHARGE FINANCIERE 
Coût total cursus complet : 5915,00 TTC 

ANFH  

:……………………………………………………………………………. 

FINANCEMENT PREVISIONEL
 
Si,  Autre statut   
 Financement personnel        
 Autre : 
Préciser…………………………………………….............................
  

Actualisé le 26/11/2021 

_______I________I_______I 
 non Conduite 

Le permis probatoire s’adresse à toutes les personnes qui obtiennent leur permis de conduire pour la 
première fois et aux conducteurs qui obtiennent à nouveau le permis de conduire, après avoir vu leur permis 

FORMATIONS SUIVIES ET EXERCICES PROFESSIONNEL DANS LE SECTEUR DU TRANSPORT SANITAIRE 

 non 
(à la date des épreuves) les fonctions d’auxiliaire ambulancier, pendant une durée 

ntreprises de transport 

:__________________ 
: _____________________________________________________________________________ 

_________________________ 

___I___I___I___I___I___I___I___I  
  
   

FINANCEMENT PREVISIONEL 

.......................... 



  

 

Calendrier du concours d’entrée 
DIPLOME D’ETAT 

Dates 
Lundi  09 Mai 2022 au 21 octobre 2022

 
Etapes 

Ouverture des inscriptions au concours

Clôture des inscriptions au concours

 
Epreuve d’admissibilité (sur dossier)
Suppression de l’épreuve d’admissibilité au profit 
d’une sélection sur dossier et admission sur la 
base d’un entretien oral réalisé en présent
via les outils de communication à distance ;
Épreuve d’admission (orale)

Affichage des résultats d’admission

Suspension de la réalisation du stage d’orientation 
professionnelle de 140 heures 

 

 
Dossier de candidature à télécharger sur le site internet de 
(Institut de formation Ambulancier/diplôme état amb
Dépôt des dossiers de candidature à l’adresse mail

Assi ,retrait et dépôt de candidatures:
  MULTINIORS’FORMA/ IFA 972 
Réception physique uniquement sur rendez
Possibilité de demande de rendez-vous par 
 

 

 

Annexe I  

Institut de Formation
  

Calendrier du concours d’entrée 
DIPLOME D’ETAT AMBULANCIER

Session Promotion 3  
Dates - 1er semestre 2022 

Lundi  09 Mai 2022 au 21 octobre 2022 
 

DATES CONCOURS D’ENTREE
Ouverture des inscriptions au concours 30 Novembre 2022

Clôture des inscriptions au concours 31 janvier 2022

d’admissibilité (sur dossier) 
Suppression de l’épreuve d’admissibilité au profit 
d’une sélection sur dossier et admission sur la 

ntretien oral réalisé en présentiel ou 
via les outils de communication à distance ; 

Affichage des résultats
06 février 2022

Épreuve d’admission (orale) : Du 09 février 2022 
au 10 février 2022

d’admission : Le 18 février 2022

uspension de la réalisation du stage d’orientation Les dates d’affichages des 
peuvent être modifiées en fonction 
du nombre de candidats.

Dossier de candidature à télécharger sur le site internet de https://multiniorsforma.com/
(Institut de formation Ambulancier/diplôme état ambulancier/ Concours) 

à l’adresse mail : secretariat@multiniorsforma.com

etrait et dépôt de candidatures: 
 : Résidence Lameynard Ballade A -  97200 FORT

uniquement sur rendez-vous  (pour cause de protocole covid 19)
vous par mail : secretariat@multiniorsforma.com

ormation d’Ambulanciers de Martinique

Actualisé le 26/11/2021 

Calendrier du concours d’entrée  
AMBULANCIER 

 

 
DATES CONCOURS D’ENTREE 

30 Novembre 2022 

31 janvier 2022 
 

 
Affichage des résultats  

rier 2022 

Du 09 février 2022  
février 2022 

Le 18 février 2022 

es dates d’affichages des résultats 
peuvent être modifiées en fonction 
du nombre de candidats. 

 

https://multiniorsforma.com/ 

secretariat@multiniorsforma.com 

97200 FORT-DE-FRANCE 
(pour cause de protocole covid 19) 

secretariat@multiniorsforma.com 

s de Martinique 



Actualisé le 26/11/2021 

Pour l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite, vous devez au préalable consulter l’un des 
médecins agréé par la préfecture .Cette formalité sert à vérifier votre aptitude médicale à conduire une 
ambulance. 

 

 

Liste à télécharger sur le site suivant: 

https://www.martinique.gouv.fr/Demarches-
administratives/Permis-de-conduire/Controle-medical/Liste-de-
medecins-et-centres-lies-au-permis  
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Objet :  

Diffusion des résultats du Concours  diplôme état ambulancier session  

 

Je soussigné (e) ,  

NOM DE NAISSANCE : …………………………………………… NOM MARITAL  : …………………………………………………

PRENOMS : ……………………………………………………………………………………………………………………………………...

Autorise l’Institut de Formation des Ambulanciers de Martinique représenté par l’organisme gestionnaire  

MULTINIORS’FORMA, à diffuser sur le site internet

épreuves de sélection du Concours d’Entrée en Formation  AMBULANCIER. 

 

 

 

Date :………………………………………………….

 

Nom prénom suivi de la signature. 

 

 

Signature 

 
  

Annexe III 

AUTORISATION DE DIFFUSION 

Institut de F
  

Diffusion des résultats du Concours  diplôme état ambulancier session  sur  https://multiniorsforma.com/

NOM DE NAISSANCE : …………………………………………… NOM MARITAL  : …………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………...

Autorise l’Institut de Formation des Ambulanciers de Martinique représenté par l’organisme gestionnaire  

MULTINIORS’FORMA, à diffuser sur le site internet https://multiniorsforma.com/

épreuves de sélection du Concours d’Entrée en Formation  AMBULANCIER.  

:…………………………………………………. 

AUTORISATION DE DIFFUSION SUR INTERNET

Formation d’Ambulanciers de Martinique

Actualisé le 26/11/2021 

https://multiniorsforma.com/ 

NOM DE NAISSANCE : …………………………………………… NOM MARITAL  : ………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………...............  

Autorise l’Institut de Formation des Ambulanciers de Martinique représenté par l’organisme gestionnaire  

https://multiniorsforma.com/ , les résultats des 

UR INTERNET 

s de Martinique 



Actualisé le 26/11/2021 

Voir sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2366 - Vaccination par le médecin 
traitant aou le médecin agréer permis 

Quelles sont les vaccinations obligatoires pour les personnels de 
santé ? 
Vérifié le 11 août 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

Liste des vaccins obligatoires par personnels 

Personnels Type de vaccination 

Professionnels exposés des établissements de prévention, de soin ou hébergeant des personnes 
âgées (y compris les ambulanciers) 

- Diphtérie, tétanos, 
poliomyélite 

- Hépatite B 

Étudiants des professions médicales et paramédicales - Diphtérie, tétanos, 
poliomyélite 

- Hépatite B 

Personnel des laboratoires d'analyses médicales - Diphtérie, tétanos, 
poliomyélite 

- Hépatite B 

Thanatopracteurs Hépatite B 

  
Vaccination contre la Covid-19 

Les personnels de santé et les étudiants des professions médicales et paramédicales sont soumis à une 
obligation de vaccination qui varie en fonction des lieux dans lesquels ils exercent ou de la nature de leur 
activité. 

Les personnels des établissements et services sanitaires et médico-sociaux ont jusqu'au 15 septembre 
2021 pour être vaccinés (ou jusqu'au 15 octobre 2021 s'ils ont déjà reçu une première dose de vaccin). 

S'ils ne sont pas vaccinés, ils doivent présenter depuis le 7 août 2021 un certificat de rétablissement ou un 
test négatif. 

Pour en savoir plus, consultez notre page dédiée . 
 
 
 À savoir : en complément de ces vaccinations obligatoires, certaines vaccinations (contre la rubéole, la 
varicelle ...) sont recommandées. L'obligation vaccinale contre la grippe est suspendue depuis 2006 et 
celle contre la typhoïde depuis 2020. 
 
Le candidat étudiant ou le salarié peut choisir librement le médecin qui lui fait la vaccination. 

La vaccination obligatoire s'impose au salarié. Pour être dispensé de cette obligation, il faut fournir un 
certificat médical attestant une contre-indication à cette vaccination, mais cela peut faire obstacle au 
recrutement ou limiter le champ de l'activité professionnelle. 

Annexe IV 


